Madame Anne‑Françoise GROS
5, Grande Rue
21630 POMMARD
À l’attention de la Direction
Villa Médicis Beaune
22 route de Pommard
21200 BEAUNE
Lettre recommandée avec accusé de réception
À Pommard, le 28/10/2025
Objet : Résiliation du contrat de séjour de Madame Jeanine GROS – Décès survenu le 27/10/2025
Madame, Monsieur,

Je vous informe par la présente du décès de Madame Jeanine GROS, résidente au sein de votre établissement Villa Médicis de Beaune, survenu le 27/10/2025

Conformément à l’article L.311‑4 du Code de l’action sociale et des familles, le décès du résident entraîne la résiliation de plein droit du contrat de séjour.

Je vous prie en conséquence de bien vouloir prendre acte de cette résiliation et de m’indiquer les modalités pratiques relatives :
– à la libération et à l’état des lieux du logement,
– à la restitution des effets personnels,
– et au règlement du solde éventuel des frais de séjour.

Je vous saurais gré de bien vouloir me transmettre un état de compte détaillé de clôture, accompagné de tout document utile (facture finale, solde des prestations, dépôt de garantie le cas échéant).

Je vous remercie par avance pour l’attention portée à ce courrier et pour les soins et la bienveillance dont Madame GROS a bénéficié tout au long de son séjour au sein de votre établissement.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.



Anne‑Françoise GROS
Fille de Madame Jeanine GROS
